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Impayé, pas de fiche salaire et local en
travaux jamais terminé !

Par Marval, le 15/02/2009 à 01:05

Bonjour,
Je vous contacte afin d'avoir un renseignement au sujet d'un impayé de plus de 5 mois.

En effet, je suis un apprenti qui est en alternance dans une entreprise d'Informatique et en
Cfa.
Je travaille chez ce patron depuis le mois de décembre 2007 (Décembre 2007 a Septembre
2008 en tant que stagiaire en alternance dans une école privée et ce travail)
N'ayant pas de revenu pendant ma période de stage, celui-ci m'avait confié qu'il me donnerait
un ordinateur ( de mon choix, en l'occurence d'une valeur de 2600€) pour compensé le salaire.
L'ordinateur a logiquement été acheté en fin du mois d'avril 2008, a l'heure actuelle je n'en est
toujours pas vue la couleur.

Pour ce qui est maintenant du présent et qui concerne mon impayé.
Le local de mon entreprise est ( selon le patron) toujours en reconstruction depuis le mois de
Juin 2008.
Je passe souvent au local en regardant par les fenêtres pour vérifier si celui-ci avance ou non.
Les travaux n'avancent quasiment pas.
Cela fait maintenant 1 mois et demie qu'il ne reste que l'électricité a installé.

Je suis sous un contrat d'apprentissage depuis le 18 septembre 2008, je n'ai reçu que mon
salaire qui couvre la date de signature du contrat jusqu'a la fin du mois ( 18 au 31 septembre
donc)
Depuis, je n'ai plus rien,mon salaire est censé être viré chaque fin de mois sur mon compte
courant.
Je n'ai reçu qu'une seule fiche de paye (Celle du mois d'octobre,qui n'a toujours pas été
payée)
J'ai tenté d'appelé des dizaines de fois ce patron,aucune réponse de sa part,pas même un
rappel.

J'ai donc plusieurs questions.

1/ Puis-je ( malgré que je n'ai aucune fiche de paye)réclamé ces 5 mois de salaire en
contactant les prud'hommes ou une autre association de ce genre ?

2/ Existe il un moyen légal de faire pression sur ce patron afin qu'il puisse me faire travaillé au



plus vite

3/ Ai-je une solution aux problème qui concerne mon ordinateur malgré qu'il n'ai signé aucun
papier attestant qu'il me le doit ? (Il me répond toujours qu'il me le donnera incessament sous
peu)

Voila je vous remercie de votre aide et j'espere avoir été assez clair sur ma situation

Par windbixente, le 15/02/2009 à 08:44

Votre ou vos contrats sont pour qu'elles périodes précisement?

Avez-vous vu avec le CFA pour changer de stage... celui-ci me parâit en cessation des
paiements au mieux, au pire en liquidation judiciaire. Il faut aller voir sur societe.com et
remplir les informations nécessaires pour connaître la situation de l'entreprise.

A bientôt

Par Marval, le 16/02/2009 à 00:07

Bonjour,
Tout d'abord,merci pour votre réponse.

Mon contrat est daté du 17 Septembre 2008 au 17 septembre 2010 inclus.
Au niveau du changement de stage,oui et la durée pour changé et de 2 semaines.
L'inconvénient est que dans ce domaine ( Cap Decg, graphiste) les places sont très cher,et
les employeurs peu nombreux.
Aucun employeur ne recherche d'apprenti actuellement dans le coin où je suis.

Au niveau de societe.com, le site n'indique rien d'autre qu'une continuation après perte de
capital fin mars 2008.
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